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LE PROJET DE  LOI: 
Le projet Devas ,ue: (Du nom de l'actuel ministre des universités) est basé sur un prin 
cipe qui est,tei qu'il le nomme, l'autonomie des universités.Selon le projet, chaque 
université étant autonome (Article 2): 

LLE ELLE FIXERA E 	MÈYE LES DROITS D'INSCRIPTION ET POURAIT RECEVOIR DES CAPITAUX PRI - 
VÉS (ART, J) 
Les universités pcuraient faire des diplomes locaux (Articles 28 et 29). 

FS PCURAIENT ÉGALEMET FIXER LES COMCITIONS DE PASSAGE D'UN CYCLE À L'AUTRE (ART 
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LES CONSÉWENCES ET LES :ANGERS DE CETTE LOI: 
01_1s T'aspect ce Iioera.:sation que veut acnner le gouvernement, sous ce projet se 

cac'n e  en fait de véritables dangers. 
s_ on la:_sse canaque université fixer le•; droits d'inscription ON ARRIVERA TRÈS 

VITE À DES INSCRIPTICN S'ÉLE ../ANT À 2011 ou 3000 FR, VOIR PLJS (ils sont deja entre 
pas d:_r_. une me:::eure 	ante.  
;1  y ? 	désengagemen: 	 e: 

' , 7se ...znezent 
c , r_aux 	entrer dans l'universit.1,  a deux t . 

f:::e:es j.:;gées non rentables (Sciences humaines ,lettres 
:77.es: U7 ,:irl5me n'aurai: plus de valeur ce oc ,ur les en- 

	

_ 	 e::es st._-:pent 	o. emano'e, Le 
a _.- 	 vale_r entre les ma--:s C2::2 

les 	 us a-re: 

	

_ _ 	 mrins bcn 
2 •-. 1 	 --. aie 

	

s___Ile I- effe: les face 	 :ées les meille ,...res se- 
__-: 	:es pl.s 

selecnon ar7::rai7e. 	 aurcnt leurs quctats 	 e: 
elLes ne pre -.1r:-.: q_ u^ nc=re 1_milé détuciants. 

l'ar:_l ,  32: 

F'S .1,..ONT LE DROIT DE VCL'S REFJSER EN Li 
_e _ 	 à :a mal: - Lse 

NCUS EN PES,DN.S: 

Cz 
Pr ;e_ de 	ne 	pas par hasard, 	es: une étape déterminante dans le pro- 

ce- si -.:Is de 	 l'université qui se met en place déja depuis quelques 
te mps.  

mars 	 .....tes :es mesures prises ces dernières années (hausse 

» dr.-Dits ' 	 de la s'écu, désengazement de l'état par rapport à la sécu 

t udiant..) Le r3le de 	université est complétement remis en cause: 

'AIRE DES ÉTUEES N ' Eïr PLUS CONSIDRE-COMmE w DROIT MAIS COMME UN PRIVILÉGE,COM —  
NE LA CCNSO'VATICN D UN PRODUIT QU IL FAUT DONC PAYER ,Tant pis pour ceux qui ne le 
'Iventpas. 
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